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structures administratives
Question écrite n° 82053

Texte de la question

M. Lionel Tardy interroge Mme la garde des sceaux, ministre de la justice sur le décret n° 2015-618 du 4 juin
2015 relatif à certaines commissions administratives à caractère consultatif relevant de son ministère. Ce décret
proroge (pour une durée de cinq ans) le Comité de coordination du registre du commerce et des sociétés. Il
souhaite savoir si, conformément à l'article 2 du décret n° 2006-672 du 8 juin 2006, le renouvellement de ce
comité a fait l'objet d'une étude préalable permettant de vérifier que la mission qui lui est impartie répond à une
nécessité et n'est pas susceptible d'être assurée par une commission existante. Si tel est le cas, il souhaite que
lui soit communiquée une synthèse des résultats de cette étude.

Texte de la réponse

Le comité de coordination du registre du commerce et des sociétés est régi par les articles R. 123-81 et A. 123-
34 et suivants du code de commerce. Il a pour mission de veiller à l'harmonisation de l'application des
dispositions législatives et réglementaires applicables en matière de registre du commerce et des sociétés.  Il
est présidé par un magistrat de l'ordre judiciaire et comprend, outre des représentants de la direction des
affaires civiles et du sceau et de l'Institut national de la propriété intellectuelle, deux personnes chargées de la
tenue d'un registre du commerce et des sociétés dont au moins un greffier de tribunal de commerce. Cette
composition mixte, qui ne se retrouve dans aucune commission existante, permet de garantir une
harmonisation des pratiques des greffes dans le respect du cadre légal et réglementaire applicable. En outre, le
fonctionnement de ce comité n'a pas d'impact sur les finances publiques car ses membres ne perçoivent aucune
indemnité ni défraiement pour leurs activités au sein du comité. Les avis de ce comité font l'objet d'une large
diffusion dans l'ensemble de la presse spécialisée, sont publiés sur le site du ministère de la justice et sont
également mentionnés dans les notes figurant dans les éditions du code de commerce.
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